
         TOURNOI DES 4 CLOCHERS 2017
                     Samedi 26 août 

Règlement :
1 – Détail des groupes et heures des matches de la matinée en annexe.
2 – Les matches de poules débutent à 9 heures 20 et se déroulent sur 2 sites :
12 équipes à  LA FOREST LANDERNEAU.
12 équipes  à SAINT-DIVY .
3 – Les poules finales se disputent à LA FOREST LANDERNEAU à partir de 13 heures 20.
4 – Les équipes sont reparties en 3 groupes de 4 sur chaque site .
5 – Elles sont composées de 11 joueurs + X remplaçants.
6 – La durée des rencontres est de 2 fois 8 minutes, avec un changement de côté rapide 
(l’intervalle entre 2 rencontres est de 20 minutes).
7 – Les règles de jeu sont celles du football à 11 de la FFF.
8 – Chaque club doit présenter un juge de touche.
9 – Les points de chaque match sont attribués comme suit :
Une victoire vaut 4 points.
Un nul avec but 3 points.
Un nul sans but 2 points.
Une défaite vaut 1 point.
Un forfait vaut 0 point.
10 – Les 2 premières équipes de chaque poule et les 2 meilleurs 3èmes sont qualifiés pour les 1/8 de 
finale . Toutes les équipes restantes sont qualifiées pour la consolante. Les critères de sélection 
en cas d’égalité sont les suivants :
1 – Nombre de points.
2 – Goal-avérage général.
3 – Goal-avérage particulier.
4 – Meilleure attaque.
5 – Meilleure défense.
6 – Tirs au but (3 joueurs différents à égalité de tirs).
11 – En cas d’égalité en 1/8, ¼, ½ & finale, il est procédé aux tirs au but (3 joueurs différents à 
égalité de tirs, puis premier manqué à égalité de tirs).
12 – Le Groupement des 4 Clochers décline toute responsabilité en cas d’accident et/ou de vol. Les 
participants doivent prendre toutes leurs dispositions à cet effet.

             
                     EXCELLENT TOURNOI A TOUTES ET  TOUS !!!

               RESTAURATION SUR LE SITE DE LA FOREST LANDERNEAU


